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Articte ler
Le présent règl.ement, étabti conformément à t'articte 10 de ta Fédérâtion Française de Pêche Sportive en

Apnée est retatit à lexercice du pouvoir disciptinaire.

Le présent règtêment ne s'apptique pâs à t'exercice du pouvoir disciptinaire en malière de tutte contre te

dopage, qui fera t'objet d'un règ(ement particulier.

TITRE ler: ORGANES ET PROCEDURES

DISCIPLINAIRES

Section I : Dispositions communes aux organes disciptinaires

de première instance et d'appel

Articte 2
It est institué un organe disciptinaire de première instance et un organe disciptinaire d'appeL investis du

pouvoir disciptinaire à t'égard :

1" Des associations âtfitiées à ta fédération ;

2o Des ticenciés de ta fédération;

3' Des titutaires de titres permettant ta participation aux activités sportives de lâ fédération ;

4' Des organismes à but tucratif dont t'objet est La pratique d'une ou ptusieurs disciptines de tâ

tédération et qu'ette autorise à détivrer des ticences ;

50 Des organismes qui, sans avoir pour objet ta pratique d'une ou plusieurs disciptines de ta fédération,

contribuent au développement d'une ou ptusieurs de ce[tes-ci;

60 Des sociétés sportives;

7' Tout membre, préposé, satarié ou bénévote de ces associâtions et sociéÎés sportives agissant en

quatité de dirigeant ou de Licencié de tait.

Châcun de ces organes se compose de trois membres au moins choisis en raison dê leurs compétences

d'ordre juridique et déontotogique avec une maiorité de membres n'appanenant pas aux instances

dirigeantes de ta Fédération, pour gêrêntir ['indépendance de ces orgânes.

Tout organe disciptinâire des organes déconcentrés de ta fédération est composé en majorité dè membres

n'appartenant pas aux instances dirigeântes de ces derniers.

Les présidents de ta fédération, de ses orgânes déconcêntrés ou, te cas échéant, de La tigue professionneLle

ainsi quê Les membres des instances dirigeantes de ta fédération ou de La ligue professionnêt[e ne peuvent
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être simul.tanément membres d'aucun organe disciptinairè. Nu( membre ne peut appârtênir simultanément

aux deux instsnces disciptinaires.

Les membres des organes disciptinaires ne peuvent être tiés à ta fédération par un lien contrâctuet âutre

que cetui résuttant éventuettement de leur licence.

La durée du mandat est fixée à quatre ans.

Les membres des organes disciptinaires et teur président sont désignés par te Comité Directour. En cas

d'absence ou d'empêchement définitil du Président, ta présidence de t'organe disciptinaire est assurée par

t'un des membres de t'organe disciptinaire désigné dans tes mêmes conditions que son prédécesseur.

ll. ne peut être mis fin aux fonctions d'un membre en cours de mandât qu'en cas :

1o D'empêchement définitif constaté par tes instances mentionnées ci-dessus;

2o Ou de démission ;

3o Ou d'exctusion.

Antiete 3
Les organes discipl.inaires de première instance et d'appet se réunissent sur convocation de [eur Président

ou de [a personne qu'i[ mandate à cet effet.

Chacun d'eux ne peut déLibérer vatabtement que torsque trois âu moins de ses membres sont présents'

Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une pêrsonne désignée par t'organe disciptinaire

sur proposition de son Président et qui peut ne pas appartenir à cet organe En câs de pâftage égat des voix,

te président a voix prépondérante.

Article 4
Les débats devant Les organes discipl.inaires se déroutênt à huis clos par défaut, afin de garantir [e respect

de La confidentiauté des procédures. Toutefois, Ie Président de t'organe disciplinaire peut, d'office ou à ta

demande des parties, ouvrir tes débats au public, sauf si I'ordre pubtic ou te respect de tâ vie privée justifient

te maintien du huis ctos.

Art;cle 5
Les membres des orgânes disciptinaires ne peuvent prendre paft aux détibérations lorsqu'ils ont un intérêt

direct ou indirect à t'affaire.

A t'occasion d'uno même affâire, nul. ne peut siéger dans t'organe disciptinaire d'appet s'it a siégé dans

t'organe disciptinaire de première instance.
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Toute infraction à cette disposition entraîne ta cessation des pouvoirs du membre de t'organe disciptinaire

ou du secrétaire de séance.

Articte 7
Les poursuites disciplinaires sont engagées par le Préside nt de ta Fédérution âgissant de sa propre initiative

ou sur décision du comité directeur ou encore à ta suite d'une ptainte émanant de tout organe ou organisme

de ta fédération, de toute association strscture groupement ou établ,issêment affi(ié à (â fédération ou agréé

par cetle-ci, de tout ticencié, de toute autorité iud!ciaire ou administrative ou encore de tiers entretenant

avec ta fédération des relations de partenariat ou de cottaboration.

En cas de ptainte, te Président de ta Fédération informe te ptaignant des suites qu'it entsnd donner à [a

ptainte. lt peut:

o avant de prendre sa décision, ordonner qu'it soit procédé dans un premier temps à une enquête

préatabte;

o soit saisir directement t'organe disciptinake de première instance compétent;

o soit prendre au préatabte t'âvis du Comité directeur sur les suites à donner à tâ ptâinte;

ô soit en cas de plainte abusive ou dil.atoire refuser de saisir l'organe disciptinaire de première

instance et rejeter La ptainte.

Les décisions de rejet, émanant du Président ou du Comité Directeur, doivent être motivées. Ces décisions

sont notifiées âu ptaignânt par tettre recommandée avec avis de réception.

La pl.ainte abusive ou dilatoire est susceptibte d'entraîner des sanctions uttérieures à ('encontre de son

auteur

Articte 6
Les membres des organes disciptinaires et les secrétaires de séance sont astreints à une obtigation de

confidentiatité pour tes faits, actes et inlormations dont its ont pu avoir connaissance en râison de Leurs

fonctions.

Section 2 : Dispositions retatives aux organes disciplinaires de
première instance

Les afiaires disciptinaires qui doivent faire t'objet d'une instruction, compte tenu de t'environnement

spécifique dans tequet Les membres de ta Îédération sont susceptibtes d'évotuer, sont : tous manquements

à ta sûreté, sécurité, aux viotations des règtements fédéraux, âu code morat de ta pêche sportive en apnée

ainsi que tout manquement à ['honneur ou à l.â probité et d'une manière pLus générate, à t'éthique sportive.
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Toute autre affaire disciptinaire peut faire t'obiet d'une instruction sur décision du président de t'organe

disciptinaire.

Les personnes habititées à etfectuer t'instruction des affaires disciptinaires sont désignées par t'assembtée

générate ; ettes peuvent égatement être des satâriés de ta fédération, de ses organes déconcentrés ou de ta

ligue professionnette, quand eLl.e existe, dont dépend t'organe investi du pouvoir disciptinaire.

Ettes sont choisies soit parmi tes personnes physiques, ou les coltaborateurs et ticenciés des personnss

morates, mentionnées à t'articte 2, soit en raison de teur compétênce au regard des faits objets des

poursuites.

Ettes nê pewent être membres des organes disciptinaires saisis de L'affaire qu'e[[es ontinstruite, niavoir un

intérêt direct ou indirect à l'affaire. Etles sont astreintes à une obtigâtion de confidentiatité pour tous les

faits, actes et informations dont ettes ont connâissance en raison de leurs fonctions.

Toute méconnaissance de ces obtigations ôonstitue une taute.

Afticte 8
Lorsque L'aftaire n'a pas été dispensée d'instruction en appLication des deux premiers atinéas de L'articte 7,

te représentant de lâ fédération chargé de t'instruction, étabtit au vu des étément§ du dossier, dans un détai

de deux mois à compterdê sa saisine, un rapport qu'i[ adresse à t'organe disciptinaire. lt n'a pas compétence

pour clore de [uÈmême une atfaire.

Articte 9
La personne poursuivie, ou son représentant (égal" est convoqué, sans préjudice des dispositions de

Farticte 9-1, par tettre recommandée avec avis de réception, ou par tout autre moyen permettant de prouver

la réception, au rnoins quinzejoursâvânt lâ date de l'âudience. Cette convocation précise tesgriefs retenus,

ainsi que tes droits de h défense, notamment [e droit de consutter t'inté$atité du dossier.

Le ticencié peut être représenté par un avocat et assisté d'un ou ptusieurs défenseurs de son choix.

S'iL ne pârl.e ou ne comprend pâs suffisamment la tângue franÇaise, i[ peut se faire assister d'une personne

capabte de traduire tes débats. L'intéressé ou son défensêur peut consutter, avant [a séance, te rapport et
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En cette quatité et pour tes besoins de t'instruction des affairês dont eltes sont chargées, etles ont

détégâtion du président de ta fédérarion, de ses organes déconcentrés ou, [e cas échéant, de ta tigue

protessionnelle pourtoutes les correspondances retatives à l.'accomplissement de leur mission.

Lorsque La procédure disciptinaire est engagée à t'êncontre d'une personne morate, son représentant

statutaire est convoqué dans tes mêmes conditions.
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t'intégratité du dossier. lt peut demander que soient entendues les personnes de son choix, dont il

communique te nom huitjourc au moins avaît ta réunion detorgane disciptinaire. Lepré§dentdÈ ce dernier

pêut refuser les demandes d'audition qui parâissent âbusives.

Le détai de quinzejours mentionnés au premier âtinéa peut être réduit à huit jours en cas d'urgence et à tâ

demande du représentant de ta tédération chargé de t'instruction. En ce cas, tâ facuLté pour te licencié ou

l'association de dern ander l'audition de personnes srexerce sans cûndition de dél.ai.

Le détai peut à titre exceptionnet, être inférieur à huitjours, à ta demande du ticencié à ['encontre duquet est
engagée ta procédure disciptinaire dans [e cas où it participe à des phases finales d'une compétition.

Articte 9-1
La transmission des documents et actes de procédure mentionnés au présent règlement est effectuée par

courrier recommandé avec accusé de réception ou par courrier remis en main propre contre décharge ou,

te câs échéant, par courrier étêctronique à [a personne poursuivie ou à son représentant tégat, à son avocat,

à t'organisme à but tucratif, à t'association ou à ta société sportive avec lequet ette a un tienjuridique.

L'utitisâtion du courrier él.ectronique doit garântir ta fiâbitité de t'identification des parües à ta

communication étectronique, t'intégrité des documents adressés ainsi que tâ sécurité êt tâ confidentiatité

des échanges entre L'ensembte des personnes pânicipant à tâ procédure disciptinaire. Ette doit permettre

égatemênt d'étabtir de mânière certaine ta date ett'heure de ta transmission des documents ainsique cetLes

de teur réception par teur destinatâire.

Articl.e 10
Dans te cas d'urgence prévu au dernier aLinéa de ('articLe 9, et sauf cas de force mêjeure, te report de t'affaire

ne peut être demandé.

Dans les âutres câs, et sâuf cas de force mâjeure, (e report de t'affâire ne peut être demandé qu'une seule

fois, ta durée de ce repon ne pouvant excéder vingtjours.

Articte 11
Lorsque, en appLication du deuxièrne atinéa de Uarticte 7, (afiaire a été dispeîsée (instruction, te président

de torgane disciptinaire ou [e membre de t'organe disciptinaire qu'it désigne, expose tes faits et [e

déroulement de la procédure.

Dans tes cas où l'affaire â lait t'objetd'une instruction, [e rapporteur, désigné parmiles membres de l'organe

disciptinâire de première instancê, présente oratement tes faits et te déroutement de ta procédure. Le

rapponeur n'intervient pas dans ta détibération finate pour garantir une séparation stricte des fonctions

d'instruction et de décision.
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Le président dê torgane disciptinairepeutfaire emenüre pâT celui-ci toute personne donttâudition tuiparaît

utite. Si une tetl.e audition est décidée, te président en intorme ['intéressé avant ta séance.

L'intéressé et, te cas échéant, ses délenseurs sont invités à prendre ta parote en dernier.

Articte 12
L'organe disciptinaire détibère à huis ctos, hors de ta présence de l'intéressé, de ses défenseurs, des
personnes entendues à L'audience et du représentant de [a Fédération chârgé de l.'instruction. lL stâtue par

une décision motivée.

La décision est signée par (e président et te secrétaire

Ette est aussitôt notifiée par tettre adressée dans les conditions délInies à t'ârtictê 8. La notification précise

tes voies et détais de recours dont dispose t'intéressé.

Afticte 13
L'organe discipl.inaire de première instance doit se prononcer dans un détai de dix semaines à compter de

l.'engagement des poursuites disciptinaires.

Lorsque [a séance a été reportée en appticâtion de t'articte 10, te détai mentionné à t'atinéa précédent est
protongé d'une dur6e égate à cette du report.

Faute d'avoir statué dans ces détais, t'organe disciptinâire de premièrê instance est dessaisi et l.'ensembte

du dossier esttransmis à t'organe disciptinaire d'appet.

Section 3 Dispositions retatives à ['organe disciptinaire

d'appel

Articte 14
La décision de t'orgâne disciptinaire de première instance peut être frappée d'appet par l'intéressé ou, te

cas échéant, par ta ou tes personnes investie(s) de t'autorité parentate, par son défenseur ou Le président

de tâ fédération dans un détai de quinze iours. Ce détai est porté à trente iours dans te cas où Le domicile du

ticencié ou te siège de t'âssociation est situé hors de [â métropote,

L'exercice du droit d'appet ne peut être subordonné au versement d'une somme d'argent à ta fédération ou

timité par une décision d'un organe fédéral.
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Sauf décision contraire de l'organe disciptinaire de première instance dûment motivée, t'appet est

suspensi'f .

Lorsque t'appet n'émane pâs de [a personne poursuivie, ceLte-ci en est aussitôt informée par l'organe

disciptinaire d'appet qui indlque te détai dans tequet elte peut produire ses observations.

Articte 15
L'orgâne disciptinaire d'appet stâtue en dernier ressort.

It se prononce, au vu du dossier de première instance et des productions d'appet, dans [e respect du

principe du contrâdictoire.

Le président désigne, parmi les membres de t'organe disciptinaire, un rapporteur qui étabtit un rapport

exposant tes faits et rappetant (es conditions du déroutement de [a procédure. Ce rapport est présenté

orâ(ement en séance.

Les dispositions des anictes 9 à 12 ci-dessus sont âpplicables devant l'organe disciptinaire d'appet à

l'exception du premier âtinéa de t'ârticte 11 et de ta dernière phrase du troisième atinéa de farticte 12.

Articte 16
L'organe disciptinâire d'appel doit se prononcer dans un délai de quâûe mois à compter de I'engagement

initiat des poursuites.

A défaut de décision dans ce détai, t'appetant peut saisir te Comité Nationat Otympique et Sportif Français

aux fins de [a concitiation prévue à t'articte L. 141-4 du code du sport. Lorsque t'organe disciplinaire d'appet

n'a été saisi que par ['intéressé, ta sanction prononcée pâr forgane disciptinâire de ptemière instance ne

peut être aggrâvée.

Antiete'§7
La notification de ta décision doit préciser tes voies et détais de recours dont dispose t'intéressé. La décision

de ['organe disciptinaire d'appet est pubtiée âu butl.elin de La fédération sportive. L'organe discipl.inaire

d'appel peut décider de ne pâs faire figurer dans ta pubticâtion les mentions, notamment nominatives, qui

pourraient porter atteinte âu respect de {a vie privée ou au secret médicâ1..
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TITRE II SANCTIONS DISCIPLINAIRES

&rti*te I8
Les sanctions appticabtes sont notammenl:

1o Un avenissement;

2o Un btâme ;

3" Une amende : tôrsquê cette amende est infLigée à une personne physique, ette ne peut excéder un

montant de 45 000 euros;

4' Unepened'uneou plusieursrencontressportives;

5' Une pénatité en temps ou en points ;

6o Un déctassement;

7o Une non-homotogation d'un résultat sportif;

B" Une suspension de terrain ou de satl.e;

9' Un huis clos totatou pârtiet pour une ou plusieurs rencontres sportives ;

10' Une interdiction temporaire ou définitive de pârticiper aux manifestations sponives organisées ou

autorisées par La fédératlon ;

11'Une interdiction temporaire ou définitive de participer directement ou indirectement à

t'organisation et au dérou[ement des compétitions et manifestations sportives autorisées par la

fédération détégataire ou organisées par une lédération agréée;

12" Une interdiction d'exercice de fonction ;

13" Un retrait provisoire de ta ticence pendanl ta durée de t'interdictiôn ;

14o Une interdiction pour une durée qu'eLl.e fixe d'être ticencié de ta fédération ou de s'y âffitier ;

15' Une radiation;

16' Une inétigibitité pour une durée déterminée aux instances dirigeantes. En cas de manquement grave

aux règles technique du jeu constituant une infraction à t'esprit sportif

170 La radiation ou t'inierdlction d'appanenir pour une durêe déterminée à une irrstance disciptinaire.

Les sanctions prononcées peuvent être comptétées par une décision de pubtication.

La décision prononÇant [a sanction peut prévoir une participation de [a personne sanctionnée aux frais

exposés et dûment iustifiés, à t'occâsion de ta procédure disciptinâirê,

La ou tes sânctions pêuvent être, avec l'accord de lintéressé et le cas échéant, cetui de son représentant

tégat, remptacéês ou complétées pâr l'accompLissement, pendant une durée qui ne peut excéder une

saison sponive, d'activités d'intérêt générat au bénéfice de ta fédération, de ses organes déconcentrés, de

ta tigue protessionnette ou d'une âssociation sportive ou caritative.

9

Une ou ptusieurs sanctions peuventêtre choisies pârmitês sanctions énumérées ci-dessus dans [e rêspect

du principe de proportionnatité. Ettes sont prononcées en considération de ta graüté des faits et du

comportement de teur autêur.
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En cas de première sanction, ta suspension de compétition peut être remptacée, avec (,accord de
L'intéressé et te câs échéant, cetui de son représeîtafit tégâI, pâr taccomptissement pendant une durée

timitée d'activités d'intéràgénérat âu bénéfice de tâ fédération ou d'une association sportive.

Afticte 19
forgane disciplinaire fixe ta date d'entrée en vigueur des sanctions.

Les sanctions d'une durée inférieure à six mois ne peuvent être exécutées en dehors des périodes de
compétition.

Afticte 2O
Les sanctions mentionnées aux 2o de l'articte 18 peuvent, en cas de première sanction, être assonies en

tout ou partie d'un sursis.

Toute nouveUe sanction pendant ce détâi emporte révocation du sursis.

Faità PAU,le 23 novembrc 2024

Le Président

Eric Gérautt

Le Secrétaire Générat

Briêuc Le Roch

TO

La sanction assortie d'un sursis est réputée non avenue si, dans un détai de trois ans après te prononcé de
ta sanction, t'intéressé n'a fait t'objet d'aucune sanction mentionnée au 20 de t,articte 18.


